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LES DÉGRÈVEMENTS 
D'IMPOTS 

l i a lo i *otée p a r le Par lement e n fin d'année 
e t qui établit des dégrèvements d'impôt* a 
«té bien accueil l ie «les contribuables qui sou
hai tent que lu Gouvernement ne s'arrête p a s 
en l i bonne voie. 

O n relevé d'abord des disposi t ions nouvel
l e s appl icables à la taxe de luxe et que nous 
étudierons dans un article spécial . 

La taxe successorale a c lé égaiement modi
fiée. La taxe instituée par la loi du 3 1 décem
bre 1917 et qu'il ne f û t pa* confondre avec 
h a droita de mutat ion pas décès, est sup
primée dans toute succession ou" le défunt 
laisse au moins deux entant s v ivants ou re
présentés . 

Les intérêts , airêVas«?s et tous autres p r o 
dui t s des emprunts émis directement dans le 
publ ie p a r les départements , communes, syn
dicats de communes et étnblissmcnts publies 
sont exonérés , i partir de la «aise en vigueur 
<ie l a loi du '-'0 décembre 1929.de l ' impôt sur 
la revenu des capi taux mobiliers. 

E n matière d'impôts s u r les transporta la 
Ici exonère les expédit ions composées exclu
s ivement de céréales panil iables en grains. 
d'engrais, de pommes de terre et de fruits 
' ra i s . . . 

Mais l es dispos i t ions qui intéressent direc
tement l a majeure part ie des contribuables 
s-ont celles qui visent les impôts cédulaires et 
l ' impôt général sur le revenu. 

L - IMPOTS CÉDULAIRES 
Les impôts cédulaires sont ceux qui f rap

pent chaque source de revenu en particulier, 
chaque porte d'enrichissement. On le confond 
parfo i s^nrtout en ce qui concerne l ' impôt 
sur les salaires, avec l ' impôt sur lo revenu. 
Ce dernier, l ' impôt global, f r a p p e l'ensemble 
des revenus. Il se peut eu effet que certains 
contribuables tirent leurs revenus de plu
sieurs catégories soumises chacune à l'impôt 
cédulaire, mais comme dans chacune de ces 
catégories i ls peuvent ne pas atteindre le 
minimum imposable ils seraient exonérés de 
toute redevance. D'autre part, un homme 
tirant ses ressources d'une seule catégorie et 
dépassant légèrement le minimum serait f rap
p é par l' impôt, tendis que l'autre ayant au 
total des revenus supérieurs mais des sources 
différentes échapperai t à l ' impôt. C'est pour 
écarter cette injust ice que l ' impôt f lobal sur 
le revenu a été créé. 

Nous n'examinerons ici que les pr inc ipaux 
impôts cédulaires modifiés par la loi du 29 dé
cembre 1929. 

A ) Impôt sur les salaires 

( > t impôt cédulaire f rappe les traitements 
publies et privés , les indemnités et émolu
ments, les salaires, les pens ions et les rentes 
viagères. 

T - taux de l' impôt qui était auparavant 
de 12 c/o est maintenant ramené i 10 %. 

Cela ne signifie pas que les contribuables 
doivent payer un impôt égal à uu dixième de 
leur salaire. Ce n ' e t pas le salaire entier 
qu'il faut envisager pour le calcul de la 
taxe : c'est le revenu taxable, et =,ur ce revenu 
ta'.aalc seul portera l 'applicution du taux de 
10 re

c e l a ne signifie pas que les contribuables 
doivent payer un impôt é-sual à un dixième 
de leur salaire. Ce n'est pas le salaire entier 
qu'il faut envisager pour le calcul de la t a x e : 
c'est le revenu t a .ab l e . et sur ce revenu 
taxable seul portera l 'application du taux de 
1" %. 

Ce revenu taxable est déterminé par des 
règles que nous allons résumer. 

I l y a d'abord des déductions pour charges 
d e famil le : 3 .000 francs pour la femme si 
el le n'a pas de revenus personnels: 3.U00 fr. 
pour chacun des deux premiers enfants de 
moins de 18 ans et non salarié, 4.000 fr. pour 
chaque enfant à partir du troisième. 

Quand on a défalqué tous ces abattements, 
s'il ne reste pas plus de 10.000 francs", pas 
d'imposition", si ce reste est compris entre 
10 000 et 20.000 on le compte pour moitié et 
c'est sur cette moitié formant le revenu 
taxable qu'on compte 10 % pour* l ' impôt; la 
fraction comprise entre 20.000 et 40.000 fr. 
est comptée pour trois quarts ; la fraction 
supérieure à 40.000 fr. est comptée entière
ment. 

Supposons un salaire ou un traitement de 
35.000 fr. L'intéressé est marié (déduction de 
3 0 0 0 ) et a deu:. enfants (déduction de 8.000). 

Exonération sur les 10.000 fr. à la base 
p lus 9.000 fr. pou: charges de famil le soit 
exonération sur 10.000 francs. 

Première tranche comprise entre le mini
m u m d'imposition (19.000) et 20.000 fr. — 
1.000 £r. dont 500 (V2) comptent pour l'ap
pl icat ion de l'impôt de 10 c'c. Impôt sur cetta 
tranche = 50 fr. 

Deuxième tranebe comprise entre 20.000 et 
40.000 : 35.000 moins 20.000 — 15.000 dont 
11.250 ( 3 / 4 ) comptent pour l 'application de i 
10 " . I m p ô t sur c è n e tranche : 10 % de 
11.250 = 1.125 fr. 

Impôt pour l'ensemble : 50-j-1.125 = 1.175 
francs . 

-Mais nous verrons dans un prochain arti
cle que sur cet impôt brut il y a une réduc
tion pour charges de famille qu'il ne faut 
pas confondre avec la déduction (vue plus 
haut) opérée pour le calcul du revenu taxable. 
C'est l'impôt même et non plus le revenu 
s e n a n t de base à cet impôt qui va être dimi
nué en raison de la situation de famil le du 
contribuable. 

(A suicre.) F . C. 
•» 

La grave explosion dans une mine 
près de Forcalquier 

Marsei l le , 12 janvier . — Comme nous 
l 'avons auuouc-é hier, sur le territoire de la 
w r j w i ; n e de sri i i i t -Maime-IJeuphiu, près de 
Força Initier ( B a s s e s - A l p e s ) , une forniidaoïe 
explos ion s'est produite d a n s une mine de 
UiMite en pleine explo i ta t ion , où travail laient 
i-ne v ingta ine d'ouvriers. 

Le secours des v ic t imes s 'organisa rapide
m e n t . On dégagea une douza iue de blessé* 
e t s ix cadavres . Les b lessés furent immédia 
tci/ .ent dirigés sur les hôpi taux de Forçai-
f !*fi Mane et Manosquo. 

Les morts turent placés dans uu de-s bâti
m e n t s de la Soc ié té de s c h a r b o n n a g e s trans-
tjrmé en chape l l e ardente . 

Le tota l des b lessés es t de douze. 

Les négociations 
de La Haye 

ont roulé hier 
sur les sanctions 

La Haye , 12 janvier . — Les conversa t ions 
oui se sont , depui s d e u x jours, subs t i tuées 
aux travaux des c o m m i s s i o n s e t qui, d a n s 
l'état actuel des choses , sont cer ta inement 
plus act ives er plus e f t lcaces . se s on t pour
suivies ce mat in . Loin de chômer , la Confé
rence entre aujourd'hui d imauchc dans sa 
phase décis ive . 

Il va s a n s dire <iue, plus on approchera du 
f - i n c imposé par la n é c e s s i t é d'être à Lon
dres pour la Conférence nava le , plus on verra 
surgir les déc i s ions e t les so lut ions . Il ne 
viendra c e r t a i n e m e n t à l' idée de personne 
que le t e m p s se gasp i l l e et qu'on aurai t pu 
ét:;nt donné l ' importance des ques t ions , arri
ver en moins de jours à plus de résu l ta ts . 

Donc , ce mat in , MM. Curtius, Wlr th , Ber-
tue lot , Lyon , jur i sconsu l te du min i s t ère des 
Affaires é trangères du Rclch , et Coulondre. 
directeur de s relat ions commerc ia l e s au Quai 
d 'ùrsay , s e sont réunis chez M. Tardieu. 

D é l é g u é s français e t dé légués a l l e m a n d s 
or,t, toujours de la façon la plus cordiale , 
e x a m i n é la dernière modif ication apportée par 
l i dé légat ion frança i se A la formule cherchée 
en c e qui concerne le problème d e s sanct ions . 

L'accord n'a pas encore pu être réal isé 
ce t te fo ls , du moins sur tous l e s po ints , e t 
ta conversat ion sera reprise en tre A l l e m a n d s 
et França i s chez M. Tardieu, c e soir à s ix 
hei res. 

An cours de la conversat ion de c e m a t i n , 
M. Tardieu a très n e t t e m e n t défini la posi-
t'on de la dé légat ion française . Quatre for
mules ont é t é é laborées par el le et s o u m i s e s 
aux représentants de l 'Al l emagne . C e s ' 
dai-s le cadre de ces quatre formules qui , 
toutes les quatre , donnent ple ine et ent ière 
sa t i s fac t ion a la France , que se poursuivra le 
d< bat. 

A la sortie du R'nnenhof, des délégués italiens 
et allemands: M M . ROBERT ScHMIDT, PlREIXI. 

MOSCONI. (W.W.P.) 

11 est peu vraisemblable que le docteur 
Curtius et ses col lègues rejettent en fin de 
compte l'une et l'autre de ces quatre formu
les, et le chef de la délégation française con
tinue à témoigner de la plus entière confiance. 

Dans le courant de l'après-midi, M. Tar
dieu aura un entretien avec MM. J a s p a r et 
Snowden, qui vraisemblablement portera en 
grande partie sur cette question des sanc
tions. 

Les réparation* orientales 

La H a y e , 12 .janvier. — Pendant que M. 
Tardieu recevait ce matin les délégués alle
mands et traitait avec eux la question des 
sanctions. M. Louoheur, de son côté, avait au 
Binnenhof une importante entrevue avec les 
représentants de l'Ita'ie et de l 'Angleterre et 
df la Hongrie . La délégation hongroise était 
an complet . 

La converast ion. qui était essentiellement 
une prise de contact avec les Hongro i s et 
qui se rattachait à l'ensemble des questions 
dites « réparations orientales », a porté pr in . 
r ipalement sur la constitution d'un fonds 
c,,: un de resnonsabi' ité , sur le problème de 
l,î l iquidation du pa=sé en ce qui concerne la 
Hongr ie et sur les pa iements hongrois après 
ÎPI-'Ï. 

Sur le principe de la constitution du fonds 
commun, l'accord a été réalisé. Sur les chif
fres, la discussion sera reprise, l'accord 
n'étant pas fait , mais le chiffre hongrois ne 
paraît pas devoir être très é lo igné de celui 
que proposent les autres puissance*. 

Le désaccord est a p p a r u surtout en ce qui 
concerne le problème de la liquidation du 
rTi=sé et des paiements au delà de 1943, les 
Hongrois s'en tenant à leur thèse qui nie 
toute espèce d'obligation à leur charge après 
cette date. 

M. Tardieu offre nn thé 
à la Presse néerlandaise 

La Haye, 12 janvier. — Aujourd'hui , à 
17 h . r M . Tardieu, ehef de la délégation fran
çaise à la conférence de La Haye , a offert 
c'ans les salons de la légation, un thé en 
l'honneur de la presse néerlandaise. Les prin
c ipaux journaux de La H a y e , d'Amsterdam 
et de Rotterdam étaient représentés par leurs 
directeurs, rédacteurs en ehef et rédacteurs 
chargés de suivre les travaux de la conférence. 

Le président du Conseil français a reçu 
l i s journalistes néerlandais avec beaucoup de 
bonne grâce et de cordialité et tous lui ont 
dit combien ils étaient sensibles à l'amabilité 
de «a pensée et de son accueil. 

• , 

M. DÉSIRÉ FERRY 
dépoté de Nancy, est élu président 

de l 'Union nat ionale de* Officier* de réserve 

' l 'arls. 12 janvier . — M. Dés iré Ferry. 
député de N a n c y , anc ien min is tre , a é t é élu 
à I unanimité , prés ident de l 'Union nat iona'o 
des officiers de réserre , en remplacement de 
M. André Lefèvre , décédé le 5 n o v e m b r e 
dernier. 

UN NOUVEAU CHORAL MIXTE A ROUBAIX 

LES MEMBRES DU CHORAL MIXTE 
Au premier rang (assis): M " " LlCÉA, FARVACQUE; M. ALBERT D U H A M E L ; M " ' f U l M et 

D U P R I E Z . — Au second rang: M M . JANSSENS, DE W I Î P E L A E R E , H U L P I A U , H E N N E B E L L E FILS, 

H O C H I N et D L T O R E S T . 

U n nouveau choral mixte vient de t-c cons
t ituer à R o u b a i - . On peut fonder sur lui les 
p lus belles espérances . Ce n'est p a s qu'il 
compte de nombreux membres — une dizaine 
de personnes — mais une dizaine d'excellents 
chanteurs parmi les meil leurs é léments de 
notre ville, dont les voix judicieusement choi
sies constituent un ensemble choral parfa i te 
ment homogène dont on peut attendre les 
plus magnifique interprétation! 

Ce groupe de chanteurs d'élite, rassemblés première f< 

sur l'initia tira ds M. ifené Doforcs t , et qui 
sera dirigé par un chef incontesté, M. Albert 
Duhamel, le dist ingue professeur du Conser
vatoire de Roubaix . se propose d'aborder la 
mu loue pure. S o n ambition est d'interpréter 
les chants anciens, rarement produi ts à cause 
des difficultés techniques qu'ils présentent et 
qui sont pourtant de toute beauté. 

N o u s ne pouvons que forme, les vœux les 
plus (hale-'.reui p o n r la prospér i té de cette 
eliorale qui doit d'ailleurs se produire pour la 

dai une quinzaine, Lille. 

LETTRE Dt BRUXELLES 

U s missionnaires belges 
aux Indes 

( D e notre correspondant particulier) 

Bruxelles. I l janvier 1930. 

Le Journal de Roubaix publiait hier les déclara
tions de Mgr Perez y Cecilia, sur le catholicisme 
aux Indes. Les Belges ont leur part dans les pro
grès de cet apostolat. On est loin des sept Jésuites 
belges qui débarquèrent à Calcutta en 1851*. 
Actuellement, rien que dans le Bengale oriental, 
il y a près de quatre cents religieux missionnaires. 
A Calcutta, résidence archiépiscopale de Mgr 
Périer, les Jésuites belges dirigent diverses oeuvres 
charitables, telles que bibliothèques publiques, 
« EiMSaHonaT* Leagùe », club d'études-sociales. 
visite des hôpitaux et des lépreux, oeuvre des bate
liers, aumônerie des chemins de fer. 

Outre l'hebdomadaire Catholic Herald et The 
Light of the Easl — revue adaptée à la mentalité 
orientale — rédigés et imprimés par leurs soins, nos 
compatriotes ont institué les cours d'humanité du 
Collège Saint-François-Xavier — fréquentés pat 
environ 600 élèves en majeure partie Anglo-
Indiens. A cet établissement est annexé un collège 
universitaire qui comporte 800 étudiants, la plu
part de race hindoue. Non loin de là se trouve le 
Collège Saint-Antoine, où 500 élèves indigènes 
font leurs humanités latines. 

Dans la région de Chota-Naghore, les mission
naires ont créé des écoles dans plus de cent vil
lages, une école moyenne, une école normale, une 
école apostolique, un séminaire diocésain. A u point 
de vue social et économique, ils ont fondé une 
banque de crédit, une coopérative d'achat et de 
vente, une société de tempérance, un organisme 
s'occupant des indigènes forcés d'aller chercher du 
travail dans l'Annam ou les îles Andaman. 

Le plus jeune évêque aux Indes Britanniques 
est un Belge, notre compatriote Mgr Hector Catry 
qui, en 1928, succéda au siège de Lahore à Mgr 
Eestermans — ce dernier ayant pris sa retraite 
après un séjour de quarante années au Punjah. 

N é à Ledeghem-lez-Courtrai, en 1889, Hector 
Catry entra dans l'ordre des Capucins à l'âge de 
18 ans. Ordonné prêtre en 1914, il fut mobilisé 
au mois d'août et affecté à un régiment de forte
resse de N'amur. Fait prisonnier lors de la chute 
de la place, il fut envoyé à Louvain. où il se con
sacra aux soins des blessés de guerre. Dès l'armis
tice, il rejoignit l'armée belge et servit jusqu'à la 
fin de 1919. 

A ce moment, ses supérieurs l'envoyèrent aux 
Missions des Indes, où ses grandes qualités d'admi
nistrateur et sa connaissance des langues du pays 
le firent bientôt remarquer. 

La revue L'Exportation, à laquelle nous emprun
tons ces renseignements, consacre une longue étude 
à l'action des missionnaires belges aux Indes. Elle 
cite avec éloge l'oeuvre des Filles de la Croix, de 
Liège; les Soeurs de Charité, de Gand; les Filles 
de Sainte-Anne; les Ursulines, de Thildonck. 
Ces dévouées religieuses sont à la tête d'écoles, 
d'ouvroirs, d'ateliers, de noviciats. Elles ont notam
ment introduit à Khunté. Ranchi Bengarith et 
Tongo, l'industrie de la dentelle qui procure des 
salaires très appréciables à des centaines de dentel
lières indigènes. 

On sait que sous peu, cinq Dames du Couvent 
de Saint-Cnarles. à Péruwelz, vont partir pour 
Chittor. où elles s'occuperont d'enseignement. 
Ainsi les missionnaires belges continuent l'œuvre 
du Christ aux Indes avec un zèle dont on se fera 
une idée lorsqu'on saura aue leur apostolat s'exerce 
sur une région de 29 millions d'habitants. 

S... 
» 

Un aviateur hindou 
a quitté l'Angleterre pour les Indes 

!.. . .:. s, 12 janvier . — L'aviateur hind u 
M.iu-Nehane S i n g h , qui ava i t qui t té l'aéro
drome de Croydon, A des t inat ion des Indes , 
avai t du atterrir il Sa ln t - Ing lever t , puis i 
Allon, à prox imité d'une grande us ine e t de 
l'aérodrome de St -Quent in -Roupy , par sui te 
du m a u v a i s t e m p s . 

Apre* s'être rense igné auprès des person
nes présentes , il a repris son vol, à midi , 
pour Par is . 

Au départ , un habitant de la local i té , M. 
Oellez, a y a n t a idé l 'aviateur à remettre son 
moteur en marche , a reçu un coup de la pale 
de l 'hélice .1 la partie supérieure de la 
ma'u droite, ce qui a causé une fracture du 
métacarpe . Après avoir reçu les so ins d'un 
chirurgien de Sa int -Quent in , le b lessé a pu 
rentrer à son domici le . 

Le point de vue français 
à la Conférence navale 

Londres, 12 janv ier . — E x a m i n a n t les dif
férents problèmes qui do ivent être les fac
teurs de la conférence . l'« Observer <> remar
q u e : « A notre avis , c'est de l 'att i tude de la 
France que dépend le sort de ce t te confé 
rence et il nous est agréable de voir qu'el le 
y sera représentée par M. Tardieu, dont la 
conna i s sance du monde ang lo - saxon est re
marquable . 

» Actue l l ement , la France e s t é tro i tement 
a t t a c h é e a la théorie de la sécurité armée 
auss i l o n g t e m p s que le pacte Kel logg ne lui 
apportera pas de garant ies concrètes d'appui 
niiùraire. Nous désapprouvons ce t t e théorie 
parce que nous cons idérons qu'el le va à r e n 
contre d"e son principe, mai s la convic t ion 
qu'y apporte la France est absolue et les 
douloureuses souffrances que lui ont causées 
les i n v a s i o n s n'ont fait que l 'at tacher davan
tage à ce t te théorie. De 13 vient son s y s t è m e 
défensif , ses a l l iances , son armée , son avia
tion de première force et sa mar ine spécial i 
sée qui comprendra une force notable en 
croiseurs et contre-torpi l leurs . Lorsque les 
plans conçus seront exécutés , quelle influence 
la conférence va- t -e l l e avoir sur ce t t e ma
rine? On a inut i l ement suggéré que la France 
renonce à ses sous -mar ins . Ancoa Gouverne
m e n t français ne !e ferait . 

» La France possède, eu effet, le plus cohé
rent et le plus unifié des empires co loniaux 
et nos vo i s ins cons idèrent c o m m e indispen
sable a leur projet de sécuri té une liaison 
•Or* entre la métropole et la colonie nord-
afr ica ine qui pourvoit la France eu ressources 
humaines et matérie l les . 

« La l igne Alger-Marse i l le est pour ta 
France une l igne virale cjui <!oit erre protégée 
par «ne suprémat i e év idente en sous-marins 
et c io i seurs dans la mer Méditerranée. » 

Les hontes du régime 
00 Felipe 

Bruxelles 10 janvier . — M. Jules Destrée. 
m» des chefs les plus écoutés du parti soeia 
liste bel<re. ancien min' -tre et dé-mté de Char-
leroi, a assisté an début de la Révolution 
russe. Il lui a iou'onrs gardé sinon de la 
sympathie , dn moins de la curiosité. 

TI vient de ' i -e trois livres de l'écrivain 
roumain Panai* I-trati : F>rs l'an're flnmme: 
1. Aprit teiz» moi* davs l'V.R.S.S.; 2. So-
tfVfn 1920: 3 . La Russie \ne, aux édit ions 
ne ider . Paris . 

C'est loue, lourd, tumultueux et passionné, 
civil M. Dcstrée. M r s son wtor i té vient de ce 
qive P Istrati a été un enthousiaste ,iu bolchc-
viste. » été et est encore un disciple de Lénine: 
de ce que séduit par la Révolution prolétarienne, 
il a voulu se faire naturalise- Russe, et vivre 
dans ce paradis ouvrier: qu'il y s sas*** seize 
mois parlant le russe, allant du Xord au Su 1. 
bien accueilli d'abord par les officiels, mais aussi 
mêlé au peuple de toutes catégories. 

Oe-Iu^-la a vu, évidemment, plus et mieux que 
ceux que le tourisme soviétique promena, sous 
une surveillance étroite, devant quelques insti
tutions modèles et qui ont créé en Europe, h 
l'usage des lecteurs crédules, la légende de l'ad-
mi-ation 

De son séjour, Panait Istrati est revenu dé-
salics* Ce qu'il a vu l'a profondément peiné, 
indigné, irrité. Aucune des directions indiquées 
par Lénine n'est plus suivie. Il n'y n plus de 
communisme ni de communistes sincères et 
conscients dans ITJ. R. S. S. Le régime, depuis 
la mort de Lénine et l'exil de T otsky est de
venu un tyrannie pire que celle du Tsar, où l'on 
étouffe socs le poids .'une hiérarchie bureau
cratique énorme, sous la surveillance constante 
d'ute police politique. 01) il n'y a ni liberté de 
presse, ni liberté syndicale, ni liberté d'opinion, 
ni iustice. ni probité. 

D e ces trois volumes, je voudrai.-, ajoute M. 
Dcstrée. que mes lecteurs ouvriers lussent ec . -
tout le troisnème: «La Russie N u e s , qui traire 
de la condition des o u v r i c s et des paysans. Il 
laisse une impression profonde d'angoisse et de 
tristesse. 

Et le chef socialiste belge de conclure : 
On a pitié d'un peuple aussi écrasé, aussi ré-

drit à la plus affreuse misère. Ce qui fait l'élo
quence de P. Istrati, ce qui lui permet de dire 
que dans un aucun pays capitaliste, le sort des 
travailleurs n'est aussi pénible qu'en Russie, 
c'est (.u'il n'apporte presque jamais son témoi
gnage personnel, mais que son exposé est fait 
preaejce exdneivement d'extraits de journaux 
bolcheviks. 

La session du Conseil 
de la Société des Nations 

s ouvre Uî 
Genève . 12 janvier . — La 5S* sess ion du 

C< nseil de la Soc ié té des Nat ions , convoquée 
pour lundi à Genève , sera présidée pour la 
première fois par un représentant de la Po
logne. M. Zaleski . min i s tre des Affaires é tran
gères . Elle comporte un ordre du jour a s sez 
chargé, mai s qui a surtout un caractère pré
paratoire. Il s 'agit de met tre e n œ u v r e di
verses résolut ions importantes de la dernière 
as semblée . Il es t donc probable que ce t te 
sess ion sera d'assez courte durée. La plupart 
des dé légués habi tue l s s iégeront a la table du 
Conseil , tout au moins au début de la sess ion . 
Sur quatorze membres , le Conseil comptera 
ce t t e fois , sept minis tres des Affaires étran
gères, dont MM. Briand ( F r a n c e ) , Hendersan 
( G r a u d e - B r e t a g n e ) , Curtius ( A l l e m a g n e et 
Grandi ( I t a l i e ) , ces deux derniers prenant 
part pour la première fois aux travaux du 
Ccasei l . 

En raison de certa ines rumeurs qui ont 
circulé dernièrement , dos mesures spéc ia le s 
sont prises par les autorités su i sses pour la 
protect ion personnel le des min i s tres é tran
gers . 

Le Conseil aura a fixer la date où se 
réunira la conférence diplomatique pour l 'éta-
Missemcnt d'une trêve douanière de deux ou 
trois ans . conférence où la dé légat ion fran
ça ise sera présidée par M. Flandin , minis tre 
du Commrece . Il devra dés igner les onze 
membres d'une Commiss ion rjui doit se réunir 
au cours du premier tr imestre de 1 9 3 0 . pour 
examiner les a m e n d e m e n t s A apporter a u 
pacte de la Société des Nat ions , afin de ie 
mettre en harmonie avec le pacte Briand-
Kel logg. Il aura aussi A examiner la proposi
tion britannique dest inée A trouver les 
m o y e n s de hâter la ratification des conven
t ions élaborées par la Société des Nat ions . 

Quant A la dél icate et pers i s tante quest ion 

M. HENDERSON ta ga_>-tic), accompagne à la 
gare de Ljion par LORD T V R R E L , ambassadeur 

de Crande-Brctasnc à Pcris (à droite), qùtte 
Paris pour Ccncve. iw.w.p.) 

des optants hongrois de Transy lvan ie , qui 
sépare toujours lu I longrie et la Roumanie , 
il t s t prob.-.ble qu'elle sera ajournée. 

On prévoit des conversa t ions entre M. 
Rriand et ÎI. Grandi concernant !a prochaine 
conférence nava le de Londres et entre MM. 
Curtius et Zaleski au sujet dos ques t ions 
p e m ' a r t e s entre l 'Al lemagne et la Pologne. 

M. Briand est p a r t p jur G e n i v e 
Par is . ] o janvier . — M. Briand, se ten-

d„i.t h Genève pour a s s i s t er au Conseil de la 
S. D. N.. a c c o m p a g n é de M. Léger, chef de 
son cabinet , e t de M. I'eycelon. a quitté 
','..:is. A 11 h. 13 . par, la gare de Lyon. 

Lo minis tre des Affaires é trangères a é t é 
lue sur le quai de la gare par MM. Lucien 

fluVort. garde des S c e a u x : Pcrnot. ministre 
des Travaux publ ics ; H e n n e s s y , ministre de 
l 'Agriculture: D' Gallet . min i s tre des Pen-
s i . a s : Marcel Héraud. sous-secréta ire d'Etat 
A la prés idence du Conse i l ; Henry Pâté . sous , 
r taire d'Etat A l 'Education phys ique , et 
René Manant , sous-seeréta lre d'Etat A IT11-
; ' .:r. 

M. Briand sera reçu, à la frontière, par 
M. Aîné-Leroy, consul général de France à 
Genève et conseiller technique de la déléga
tion française. 

Le président d? l'Union fédérale des muti
lés et anciens combattants français a remis 
à M. Rriand. au moment de son départ pour 
Genève, l'adresse suivante : 

Au sc . i l de la onzième année d'existeuce de la 
Société des Nations. IT'aîOn fédérale des mutilés 
et anciens combattants français., qui, dès- I91S, 
a appuyé l'avènement et le développement de 
cette institution, se félicite dn rêle très actif oue 
la France a pu jou»r dans la vie de la Soriété 
des Nations par l'action continue de ses d é l é f é s 
permanents: I.éou Bourgeois et Aristide Briand 
et leurs collaborateurs; adresse au président 
du Conseil de la Société des Nations en exercice, 
qui fp trouve représenter une nation récemment 
ressuscité*, et à tous les membres du Conseil, 
l'expression de la sympathie agissante des hom
m e de la guerre pour l'œuvre de paix et é!e 
sécurité. 
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Le prince et la princesse de Piémont 
vont partir en voyage de noces 
Rome. 12 janvier . — La longue série des 

fi";es en l 'honneur du mariage du prince de 
P ,émont et de la princesse Marie-José s'e«f 
terminée par une représentation de gala don
née au ThéAtre royal de l'Opéra au milieu 
d une profusion d e fleurs, devant un parterre 
de rois, de princes et d 'ambassadeurs . 

Aujourd'hui probablement , le train spécial 
du prince hérit ier emportera les nouveaux 
épeux vers une dest inat ion Inconnue. 

— — — — • » • 

COSTES ET CODOS 
ONT AJOURNÉ LEUR DÉPART 

Nîmes , 12 j a n v i e r . — A la suite de* Intem
péries actue l les dans la région Sud-Ouest , le* 
aviateurs Oostes e t Codos ont ajourné leur 
départ . 

Après le sacre 
de M8' Verdier 

Mgr Verdier. le nouveau cardinal-archvêquc d 
Paris, n'avait jamais vu le Saint-Père avant le 
voyage qu'il vient de faire à Rome pour y être 
consacré. 

Dès son arrivée dans la Vil le Eternelle, il alla 
se présenter à Sa Sainteté. Simple archevêque élu 
alors, il était en soutane noire avec la ceinture 
violette; il ne portait ni la calotte, ai l'anneau. 

Le Pape avait hâte de connaître le prélat dont 
on lui avait tant parlé. Lorsque Mgr Verdier fut 
devant lui. Pie X I . en riant, s'écria: 

— A h ! enfin! le voilà! 
Il le fit asseoir et causa amicalement avec lui. 

Après l'audience, le Souverain Pontife déclara: 
— Je suis bien heureux de mon choix. 

• • 
Après sa messe jubilaire, à Saint-Pierre, le Pape 

passa devant les prélats qui étaient venus du 
monde entier à Rome peur le Consistoire. 
P ie X I s'arrêta longuement devant S. E . le car. 
dinal Verdier. 

— Tout à l'heure, lui dit-il, j'ai prié de toutes 
mes forces et très particulièrement pour vous. 
Monsieur le Cardinal, pour Paris et pour la 
France. 

Cette attention particulière du Pape fut très 
remarquée et commentée à Rome. 

• • 
Quand le Pape consacre lui-même un évêque, 

il est d'usage que les deux coconsécrateurs soient 
choisis parmi les prélats de la Cour pontificale. 

Jamais on n'avait dérogé à cette tradition. 
Mgr' Verdier osa demander la faveur d'être 

assisté par Mgr Baudrillart et Mgr Chaptal. Tout 
le monde considérait ce vœu comme téméraire et 
irréalisable. 

Le Pape, à l'étonnement de tous, souscrivit à 
la demande. 

— Que puis-je refuser à la France? dit-il. 

• • 
Dans la basilique de Saint-Pierre. M. de Fon-

tenay et les membres de l'ambassade avaient pris 
place aux bancs officiels. Tous étaient en uniforme, 

M. de Beaumarchais, notre ambassadeur auprès 
du Quirinal, avait envové un représentant. 

Le général de Castelnau, en grande tenue. le 
cordon de la Légion d'honneur en sautoir, était 
assi» parmi les membres de la famille archi
épiscopale de Paris. Dans la foule, on distinguait 
M M . Duval-Arnould et Lerolle. déoutés. oui 
avaient ceint leur écharpe tricolore. M. de Fon-
tenay fit chercher ces personnalités et les plaça 
auprès de lui au banc des représentants de la 
France. 

A u cours d< la consécration, le Saint-Père boil 
dans le même calice que le nouvel évêque. 

— Buvons tous deux le san* du Seigneur, dit-il. 
A la fin de la cérémonie, le Pape dit au car

dinal: 
— Regardez ce calice... C'est un cadeau de la 

jeunesse catholique française, qui me l'a donné lors 
d'un pèlerinage en 1926. Vovez, vous reconnaîtrez 
sur cette œuvre les effigies de personn»litês catho
liques françaises les plus diverses: Mar Duoan-
loup, le cardinal La Vigerie. M. Louis Veuil'ot, 
Dites aux jeunes frens qui j'ai consacré ce calice 
hier pour cette cérémorie et gardez-le en souvenir 
de moi. 

• • 
A la fin de la cérémonie du sacre, le prélat 

consécrateur est assis devant l'autel, face aux 
fidèles. Puis il doit se lever, se placer devant 
l'Evan>rile tendis que le consacré s'assied à son 
tour sur le siège. 

Or. le siège, en ce cas n'étnit autre qu'un trône 
pon'ihcal. On se demandait si M T Verdier serait 
ad~"is au suprême honneur de s'y asseoir. 

II en fut ainsi. 
Les assistants viren' alors l'émotion nrofonde du 

nouvel arch-'éque. littéralement accablé par tant 
d'honneur. Us remarquèrent aussi la façon dont 
le Pape regardait à ce moment le nouveau car
dinal. 

— Il y avait de tout dans str yeux, disait un 
ambassadeur présent. Le reeard du Saint-Père 
signifiait: « Vous, vous êtes bien à moi et je suis 
fier de vous. « 

Le frère du Pape, le comte Ratti. expira le jour 
où S- E. le cardinal Verdier devait prendre congé 
du Souverain Pontife. 

Toutes les audiences pontificales furent suspen
dues. 

— Je ne ferai exception que pour Mgr Verdier, 
dit Pie X I . 

JLA T E M P Ê T E 
Nous a v o n s déc idément c.u h i w r venteux . 

Après les terribles t e m p ê t e s que nous a v o n s 
déjA e s s u y é e s ce t t e sa ison.nous pouvious noua 
croire tranquil les . D i m a n c h e pourtant, le vent 
souffla de nouveau avec une grande v io lence . 
Le soir, une t e m p ê t e Formidable s'éleva, pour 
le plus grand d o m m a g e des t o i t s . . . et de» 
chapeaux. 

Fort heureusement on ne s igna le aucun 
accident , pas plus que de graves détériora
t ions . 

A ROUBAIX 
Cependant , «îrand'Rue. A Roubaix. une 

partie de la toiture de l'« Ameublemesrl Gé
néral » s'est envo lée e t e s t tombée a v e c fra 
cas sur la chaussée . 

t 'ne auto appartenant A M. Bernand Le-
eocq. rue Blanche , A Sa int -Maur iee . qui ce 
trouvait en s t a t i o n n e m e n t A peu de d is tance , 
reçut quelques tui les qui occas ionnèrent 
quelques dégâts . Des mesures furent prises 
auss i tôt pour évi ter tout acc ident . 

Nature l lement , on ne c o m p t e pas lea 
Innombrables pannes et c h e m i n é e s qui fu
rent e n l e v é e s par le vent . Encore du travail 
en perspect ive pour les couvreurs. 

• 

PARIS-BRUXELLES EN 55 MINUTES 
Bruxel les , 12 Janvier. — L'aviateur l )é-

tcoyat , parti du Bourget A 11 u. 1S. e s t arrivé 
t l 'aérodrome d 'Haren-Brnxe l l e s A midi huit , 
battant tous les records de v i t e s s e sur c e 
p j i c o ù r s et réal isant nne v i t e s s e horaire de 
trois c e n t s k i lomètres . 

V pi lotait un monoplan ultra rapide de 4^0 
e ' -evaui . L'ancien record ava i t é t é établ i par 
L'.sne, le 24 octobre daraier, qui couvrit I s 
m ê m e parcours de 2 7 6 ki lomètres en 1 bsaxs 
3 n l n n t e s . soi t A 2 6 2 k i lomètres de m o y e n n e . 

Un l é s e r v e n t arriéra a favor i sé « M étmn 
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